
Concours par équipes des arboristes-grimpeurs à Aubonne CH 
18 équipes de deux personnes (20 maxi). 
Equipes formées librement, selon affinités 
 

Règlement/déroulement 
 
 
Art.1 
Le concours se déroule sur deux parcours distincts : le rouge et le bleu. 
La répartition des équipes sur les parcours se fait par tirage au sort. 
 
Art.2 
Les arboristes prennent leur équipement personnel : baudrier, cordes, casque, gants, 
mousquetons. Le matériel pour le footlock, lancer de petits sacs sera fourni. 
Tout le monde utilisera le même matériel pour ces postes. 
 
Art.3 
Chaque équipe reçoit un carton pour valider leur passage à chaque poste. 
Ainsi qu’un plan du secteur et des postes. Le parcours sera fléché. 
 
Art.4 
9 postes sont répartis sur le terrain. 5 postes « pratiques » - 4 postes « théoriques ». 
 
Art.5 
Postes pratiques : footlock, grimper rapide, lancers de petits sacs, traversée pont de 
singe, big shots sur cibles. 
 
Art. 6 
Postes théoriques : questions techniques sur les nœuds, champignons, 
insectes/maladies, reconnaissances de rameaux. 
 
Art.7 
Les équipes seront réparties sur le terrain par les responsables de l’organisation. 
 
Art.8 
Les responsables donneront le top du départ pour chaque poste selon planning pré-
établi. En vérifiant d’avoir pointé le carton des participants. 
 
Art.9 
Le temps total est de 30 min entre chaque poste  
(10 min de déplacement et 20’ sur place) 
 
Art.10 
Toute aide extérieure par des accompagnants ou participants est interdite. 
Toute fraude sera sanctionnée par une forte pénalité. 
 
Art.11 
Le respect de l’horaire est nécessaire pour le bon déroulement du concours. 



 
 
 
Art.12 
Ce n’est pas une course de vitesse, l’observation du milieu que vous traversez 
vous sera utile pour répondre aux différents questionnaires le long du parcours. 
 
 
Art. 13 
Les 2 premiers de chaque parcours (rouge et bleu) participeront à la finale qui se 
fera sur le noyer devant la ferme.  
Les finalistes prendront leur matériel pour effectuer le déplacement dans l’arbre. 
 
 
Art. 14 
Les détails seront communiqués le vendredi soir, ainsi que le contrôle du matériel  
Un briefing sera fait avant le départ du samedi. 
 
 

 
Fait le 19.04.07 à Aubonne, Suisse 


